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Jetez-vous à l’eau à la piscine municipale de Fleurance !

Jetez-vous à l’eau à la piscine municipale de Fleurance !

Durant l’été 2025, la piscine municipale de la ville de Fleurance ouvrira ses portes du 11 juin au 14 septembre.

Comme chaque année, différents espaces sont disponibles pour laisser place à des loisirs aquatiques variés.

Comme tous les ans, la piscine municipale de Fleurance vous permet de vous rafraichir et vous divertir pendant l’été.

Pour cette saison 2025, elle sera ouverte :

• Du 11 juin au 4 juillet et du 2 au 14 septembre 2024 : les mercredis et week-ends de 14h à 19h

• Du 5 juillet au 31 août 2024 : tous les jours de 12h à 19h30 (sauf le mardi de 14h à 19h30).

La caisse ferme de 13h30 à 14h.

La piscine municipale propose un bassin de natation de 25m, d’une profondeur allant de 1,5 à 4m avec 5 lignes d’eau et un plongeoir de 1m. Il y a également une
pataugeoire ainsi qu’un bassin aqualudique comprenant une zone petit bain, des jets massant et un espace détente. Un espace pataugeoire et « jets d’eau » est
accessible gratuitement depuis l’extérieur (côté base de loisirs).

Des bains de soleil et des zones enherbées sont disponibles pour pique-niquer, jouer, se reposer ou bronzer.

Les informations concernant les cours de natation et d’aquagym seront prochainement communiqués sur le site de la mairie.

Les tarifs :

• Adultes : 3€

• Enfants de 8 à 17 ans : 1,50€

• Tarif réduit : 2€

o Étudiants, demandeurs d'emploi, PMR (sur présentation de justificatif) ;

o De 12h à 13h45 (sortie obligatoire à 13h45) et à partir de 18h

• Gratuit : enfants de moins de 8 ans obligatoirement accompagnés d’un adulte

Alors franchissez le pas et redécouvrez la piscine et ses loisirs pour cette année 2025 !

La Municipalité vous rappelle que la caisse ferme de 13h30 à 14h.

Merci de prévoir des maillots de bains adaptés, les shorts sont interdits.

En apprendre plus sur la piscine municipale : https://www.villefleurance.fr/la-piscine-municipale
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